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Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Geneve. — Societe des samaritains. — ]

Cette active societe publie chaque] annee un

compte rendu; celui cle 1911 forme un opuscule

de 70 pages, et le rapport presidentiel de

M. G. Cuendet est partieulierement interessant.

La societe compte environ 230 membres actifs

qui se repartissent dans les differents groupes
des Dames, des Messieurs, des ambulanciöres,
des sauveteurs.

Le Conseil medical de la societe est forme

par quatre docteurs; 21 medecins de Geneve

sont en outre medecins adherents aux samaritains.

Le nombre des cas traites par les

samaritains a etc en 1911, de 877, soit:

au Dispensaire, en 1939 consultations 314

par les gardes du dimanche 208

par les services sanitaires 178

par les postes de campagne 13

par les pctits postes, en villc 164

877

Une convention a ete passee entre les

samaritains et le bataillon des sapeurs-pompiers; eile

stipule que:
« La societe des samaritains met ä la disposition

du bataillon des sapeurs-pompiers de la

ville de Geneve un certain nombre de ses membres

masculins qui, en cas d'incendie grave, se

rassembleront dans leur local et ne seront mobilises

que sur l'ordre du commandant du bataillon

ou de son rempla^ant.

«Les societaires charges de ce service sont

designes par le Comite de la societe des

samaritains de Geneve; mais, leur poste, quand ils

seront requis, sera place sous les ordres do

l'etat-major des sapeurs-pompiers et plus spe-
cialement sous ceux des medecins du bataillon.

« Le poste des samaritains ne sera, dans la

regie, etabli qu'en dehors des barrages; seuls,

les deux chefs de groupes, munis d'un brassard

special, delivre par le corps des sapeurs-pompiers,

sous le contröle du Departement de justice

et police, devront, lorsqu'ils seront requis,
se presenter ä l'Etat-major.

« Le service des samaritains est volontaire et

n'est pas retribue.

«Le poste, une fois mobilise, ne pourra se

replier qu'avec l'autorisation du commandant
des secours contre l'incendie. »

Le rapport presidentiel est suivi d'un rapport

de caisse; nous v voyons que malgre un
deficit de 703 fr. en 1911, la fortune de la
societe est encore, au 31 decembre, de plus de

18,000 fr. Le budget de 1912 prevoit 6750 fr.
aux depenses, 3800 fr. aux recettes, soit un
deficit de pres de 3000 fr.

Aarau. Societe des samaritains. — Un tres

interessant exercice a eu lieu dernierement ä

Aarau; les samaritains avaient ä leur disposition

8 voitures automobiles qu'ils ont sommai-

rement transformees en voitures de malades.

II nous parait particulierement opportun d'or-

ganiser des exercices de cette nature, car on

trouve aujourd'hui des automobiles partout, et

le transport des malades ou des blesses peut
se faire par ce moyen, d'une fa^on tres rapide
et tres favorable pour les patients.

C'est ce que le Dr Schenker a releve dans

sa critique, et il a ajoute : « Les secours vo-

lontaircs, tels qu'ils sont pratiques par les

samaritains, sont une ceuvre eminemment patrio-

tique; ceux qui s'en occupent, soutiennent nos

institutions militaires sur lesquelles s'appuie

l'independance de notre patrie qui doit etre et

rester le bien sacre de tous les Suisses »

Neuchätel. Automobile pour malades. — La

societe des auto-taxis de Neuchätel a fait cons-

truire une automobile tres ingenieuse. C'est

une voiture elegante semblable ä toutes les

automobiles fermees, avec 4 ä 5 places ä l'inte-

rieur, mais qui peut se transformer en peu de

minutes pour servir au transport de malades

couches. La moitie du siege de fond se releve,

le strapontin du meme cöte disparait, un bran-

card-pliant « Yeleda » dissimule sous le siege

du conducteur prend la place de gauche de la

voiture. Pour introduire le malade — couthe

sur le brancard — dans la voiture, une porte
' est amenagee a l'arriörc de l'automobile; on

place les pieds de la civiere sur des railsjet
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Ton pousse doucement le malade jusqua ce

que ses pieds arrivent au niveau du sifege du

conducteur; ainsi sa töte se trouve au fond de

la voiture que l'on referme apres avoir intro-
duit le brancard. Deux personnes trouvent

encore aisement place ä l'interieur, 1'une est

assise ä cötc de la tete du malade, l'autre sur
le strapontin prös de ses pieds.

Cette innovation lieureuse rendra certaine-

ment des services ä ceux qui doivent ötrc

transporters avec tous les menagements desirables

et avec rapidite.

carriere de 1'usine des Rondez, avec la supposition

suivante • Ensuite d'un coup de mine

jvarti tro]) vite, quatre liommes se trouvent
assez serieusement blesses. Voici remuneration
des blessures dont nous aurons ä nous occu-

per; chaque blesse avait sa fiche indicatrice :

1° Fracture compliquee de la cuisse et
contusion ä la tete. 2° Fracture double de l'avant-
bras avec luxation de la mächoire inferieure.
3° Contusions du dos et de la poitrine avec
forte hemorrhagic. 4° Fvanouissement prolonge.

Nous nous rcndons aussitöt arrives ä la re-

g? „"WaeiaÄiJSKS!!

Les samaritains de Rondez dans la carriere du Colliard

Tout dernierement un malade a ete conduit
ainsi depuis la Suisse ä Paris, sans souffrir
d'un aussi long chemin, et sans qu'on ait ete

oblige de lui faire changer de position.
Nous osons esperer que d'autres soeietes de

transports par automobiles imiteront cette
lieureuse innovation adoptee par la compagnie
des auto-taxis de Xeuchätel.

Rondez. Section des samaritains. — Nous
avions decide d'avoir un exercice pratique le

djmanche 18 aoüt, ä 9 heures du matin, ä la

cherche de nos blesses que nous trouvons dans

des positions tellement reelles que nous etions

tout prets de croire qu'il s'agissait de verita-
bles malades.

Pendant que nous les soignons de notre

mieux, un groupe prejiare ä la bäte encore une
civiere au moven de branches, de mousse et

d'herbages (il v en avait dejä une sur place
ainsi que les objets de pansement). Un troisieme

groupe capitonne de mousse un wagon recou-
v ert d'une tente de travail, afin que les blesses

soient confortablement transportes ä Delemont.
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Mais voici le moment difficile, la descente

des quatre malades de leur pcrilleuse position,
marclie ä travers les eboulis, peu s'en fallut
qu'il nous arrive un veritable accident. Enfin,
tout s'est bien passe et nous sommes arrives ä

bon port et sans trop cahoter nos malades

imaginaires.
M. Kranz, notrc devoue moniteur, passe en-

suite ä la critique, par quelques paroles bien
senties: chacun a pu voir oil il a manque, ce

qui nous sera un guide pour un exercice
ulterieur.

Nous joignons l'agreable ä Futile, et la bonne
idee en revient ä notre ami Arnold qui nous
vise au complet de son objectif ä declic auto-

matique, ce qui a provoque tant de plaisir que
tous les participants ont le sourire aux levres.

A midi sonnant chacun rentre dans son foyer
content de 1'union regnant entre tous, et sur-
tout avec la satisfaction il'avoir bien rempli
son devoir.

Nous souhaitons que notre section se deve-

loppe davantage et qu'ä notre prochain cours

nous puissions fraterniser avec de nouveaux
mcmbres.

Je fais ici specialemeut un appel au beau

sexe \u que nous comptons ä ce jour que
deux dames dans notre section. K.

Alliance des samaritains suisses. — Dans

sa seance du 31 aoüt, le Comite central de

l'Alliance a pris connaissanee du fait que la
remise de l'inventaire a ete faite, et que le

Bureau est installe des maintenant ä Olten,
Obere Hardegg, 711.

La section de Ponte-Tresa (11 membres) et

Gtlnsberg (30 membres) ont ete admises, et font

partie dorenavant de l'Alliance. Les Statuts de

la section d'Aussersihl ont ete approuves, et

le Comite a pris note que la section de Bargen

(Aarberg) s'est dissoute.

Un essai sera teilte pour abreger les rapports
annuels: les tabelles seront reduites, saus que
cela nuise ä une vue d'ensemble complete.

L'Alliance s'engage ä fournir du materiel de

transport improvise, destine ä figurer it Fexposition

nationale de 1014.

Les moyens financiers le permettant, il est
decide qu'un cours de nioniteurs aura lieu ä

Zurich, cette annee encore.
Le secretaire: Dicli.

Alliance suisse des gardes-malades, section
de Neuchätel. — Dans sa seance du 9 sep-
tcmbre, le comite de la section a admis eomme
membres :

M1,e Marg. Favey, infirmiere, categorie A.
» Mina Eisner, » » A.
» Louise Buliler, » » A.
» Catherine Fischer, releveuse, » A.

ce qui porte le nombre des membres de la
section de Neuchätel ä 56.

L'assemblee annuelle aura lieu ä Neuchätel,
ä l'annexe des Terreaux, dimanche le 6 octo-
bre, ä 21'., lieures.

Comme candidats sont inscrits des le 1er sep-
tembre :

Mlle Ilofer, Marie, releveuse, 1877, pr cat. A.
» Liengme, Juliette, infirm., 1888, » » A.
» Peter, Louise, infirmiere, » » A.

M. Caclielin, Hector, infirm., 1886, » » B.

La secretaire :

Soeur Maria Quincke.

Memento
Assenthlee annuelle (les gardes-ma-

lades, section de Neuchätel: dinianclie,
6 octohre, it. 21

ä lt., Grand auditoire,
Annexe des Terreaux, it Neuchätel.

L'assenihlde annuelle des ddlegues

des society's de samaritains de la Suisse'

romande aura lieu le dimanche 20

octohre, it Yevey. Les sections recevront

sous peu les cartes de convocation.

Imprimerie cooperative de Berne (rue Neuve, 34)


	Nouvelles de l'activité des sociétés

